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M. le colonel d'artillerie de Saussure a traite d'une maniere generale

les progres contemporains de l'artillerie au point de vue metal-
lurgique et mecanique, en discutant les möriles comparatifs du
chargement des pieces par la bouche et la culasse. Apres un court expose
de son sujet, expose illustre par de nombreux croquis, l'auteur s'est
arrötö plus longuement sur le canon de Reffye, d'ordonnance en
France, qu'une mission officielle l'a mis ä meme d'ötudier ä fond.

M. le docteur capilaine Dufour a fait ressorlir les traits saillants
d'une ötude physiologique qui lui a etö suggöree par ses fonctions de
membre de la commission de recrutemenl de la lr* division. II a re-
cueilli de curieuses donnöes statistiques sur la cause des exemptions
enregistrees cetle annöe: certains districls du canton de Vaud, entre
autres, parfois voisins, accusent sous ce rapport des differences carac-
terisliques dont il a signalö Torigine.

M. le capitaine d'artillerie Challand a donnö un apercu sommaire
de la nouvelle piece de 15 centimetres et de son affüt, actuellement
ä l'essai ä Thoune aupres de la commission d'arlillerie.

Conformöment ä une decision prise ä l'assemblöe generale de 1874,
la societe a entendu le rapport du bureau sur la question de l'inter-
prötation ä donner desormais aux Statuts au point de vue des officiers
de l'ancien etat-major gönöral.

Deux solntions en presence :

a) La sociötö se recruterail ä l'avenir des officiers remplissant les
memes fonctions que jadis, et on subslituerait ä la dönominalion

etat-major, une demarcation öquivalente de grade ou de
fonction.

b) La societe serait dorenavant composee exclusivement des armes
savantes : ötat-major general, genie, arlillerie.

L'assemblöe s'est prononcee pour la 2me Solution, suivanl le preavis
du bureau. Une disposition addilionnelle transitoire, confirmant la
posilion acquise par ceux des officiers de l'ancien etat-major actuellement

membres de la societe, sera inseree aux Statuts.
Sur la proposilion de son president, l'assemblöe a decide de coope-

rer au prochain lir federal de Lausanne par un prix de cenl francs
et par une prise de deux actions sur le solde de cent actions encore
actuellement disponible.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire föderal aux autorites militaires des cantons

:

C'est avec l'assenliment de l'assemblee föderale, que le Conseil federal avail
decide, pour le recrutement de l'annee derniere (voir nolre circulaire du 6 avril
1875, C. N. 10/37), que lous les hommes astreints au service, nes antörieurement
ä 1843, mais qui n'ont pas encore pris part ä une ecole d'instruction, devaient
etre soumis au paiement de la taxe militaire.

Par les diverses demandes qui lui sont adressees, le departement voit que l'effet

que cette decision doil deployer, est encore l'objet de doutes nombreux et que
cette decision elie-memo a donne lieu ä cette opinion erronee, qu'elle ne s'appli-
quail qu'ä l'annee 1875.

En consequence, le departemenl militaire se voit dans le cas de declarer que la
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decision communiquee aux cantons par la circulaire du 6 avril 1875, continue
de döployer ses effels encore aujourd'hui, en ce sens que les hommes astreints au
service, qui ont ötö atteints par cette mesure, doivent ölre soumis ä la taxe mililaire

aussi bien ä l'occasion du recrulement de cette annee que pour l'avenir.
On parait en outre perdre ögalement de vue la disposilion de l'article 256 de

l'organisation militaire a teneur de laquelle ceux qui etaient exemptes du service
mililaire sous la precedente legislation, continuent d'elre exemptes aussi longtemps
que les dispositions de l'ancienne loi leur sont applicables.

Nous vous prions d'observer strictement les ordres qui pröcödent dans la fixation
des resultats du recrutement.

Le chef du departement mililaire föderal,
Welti.

Sur la proposition du Döpartement militaire, le Conseil fedöral, en date des 29
novembre et 1« decembre 1875, a nomme des officiers pour la landwehr, savoir:

Pour lu colonne de parc n° 1:
Capitaines : M. Contesse, Georges, ä liomainmotier (Vaud);

» Curchod, Edouard, a Lausanne;
» Guex, .lules, ä Vevey;

1«r lieutenant: M. Renevier, Eugene, k Lausanne ;

Lieutenant: M. Baumann, Adrien, ä Rolle.
Pour la colonne de parc nn II:

Capitaines : M. Ducret, Jules, k Charnex (Vaud);
» Dubois, Charles-Thöodore, ä Pcry (Berne);
» Auberjonois, Gustave, ä Jouxlens (Vaud);

Lieutenant: M. Rochat, Louis, ä Lausanne.
Pour la colonne de pure n° III:

Capitaine : M. Geiser, Charles-Auguste, ä Interlaken (Berne).
Pour la colonne de parc n° IV:

Capitaine : M. Feller, Frederic, ä Berne.
Pour la colonne de parc «° V:

Capitaine : M. Adam, Paul, k Aarau.
Pour le bataillon du train n» I:

Commandant de bataillon, avec promolion au grade de major:
M. Roud, Adolphe, k Villeneuve (Vaud).

lte division:
Capitaine : M Roland, Henri, k Orbe;
Ier lieutenant: M. Wulliömoz, Paul, ä Payerne;
Lieutenant: M. Boucherles, Cösar, ä Vevey.

2mi'- division:
Capitaine: M Cugnet, Louis, k Lausanne;
Lieutenant; M. Reiser, Jean, ä Lausaune.

Pour le bataillon du train no II:
Commandant de bataillon, avec promolion au grade de major :

M. Colomb, Gustave, ä Aigle.
iro division :

Capitaine : M. Buillard, iN.-Cyprien, ä Ecuvillens (Fribourg);
ler lieutenant: M. Gaillet, Henri, k Mötier (Fribourg).

,?me division :

Capitaine : M. Curly, Joseph-Andre, ä Fribourg;
Lieutenant: M. Voilery, Ferdinand, ä Fribourg.

Pour le bataillon da train n" III:
Commandant de bataillon, avec promolion au grade de major:

M. Stauffer, Charles, ä Thoune.
ir« division:

Capitaine: M Probst, Edouard, k Berne.
2m« division:

Capitaine : M. Tschiffeli, Fredöric, ä Berne.
Pour le bataillon du train n» IV:

4re division:
]<"• lieutenant: M. Dällenbach, Christian, ä Thoune.
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Pour la colonne de parc w IV:
Capitaine : M. Dangel, Othtnar, k Lucerne;
Lieutenant: M. Keiser, Iwan, ä Zoug.

Pour la colonne de parc n° V:
lers lieutenants: M. Rohr, Alphonse, k Rheinfelden ;

» Gasquet, Charles, k Bäle.
Lieutenant: M. Dreier, Christian, k Neuchätel.

Pour la colonne de pure w> VI:
Capitaines : M. Reishauer, Gottfried, ä Zurich;

» Pauer, Henri, k Zurich.
ler lieutenant: M. Mollet, Thöodore, ä Aussersihl (Zurich).

Pour la colonne de parc n° VII:
ler lieutenant: M. Sturzenegger, Ad., ä Reute (Appenzell Rh.-Ext.).

Pour la colonne de parc no VIII:
Capitaines: M. Bener, Christian, k Coire;

y> Ribordy, Maurice, k Riddes (Valais);
d Cloetta, Pierre, k Bergün (Grisons).

ler lieutenant: M. Rascher, Jacques-Ulrich, ä Coire.
Lieutenant: M. Burgener, Jodoc, ä Viege (Valais).

Pour le bataillon du train n» VI:
ire division :

Capitaine : M. Baumann, Frederic, ä Stäfa.
Lieutenant: M. Bosshardt, Henri, a Hotlingen (Zurich).

gme division :
Capitaines : M. Ryffel, Albert, k Stäfa (Zürich);

» Keller, Georges, ä Siblingen (Schaffhouse).
Pour le bataillon du train n° VIII:

ire division :

Capitaine : M. Tschudi, Fridolin, k Glaris.
ler lieutenant: M. Cebli, Henri, ä Glaris.

2me division :

Capitaine : M. Scerri, Giovanni, ä Arbedo (Tessin).
Pour le bataillon du irain h° I:

Ire division:
Capitaine: M. Aubin, Marc-Louis, ä Carouge (Geneve).
Lieutenant: M. Castan, Marc, k Chöne-Bougeries (Genöve).

Pour le bataillon du train n» IV:
2me division:

Capitaine: M. Göldlin, Henri-Joseph, k Lucerne.
ler lieutenant: M. Tschopp, Marlin, k Mauensee(Lucerne).

Le 29 novembre, Ies Polonais el les amis de leur cause onl celebre ä Rapperswyl

le 45me anniversaire de la lulte nationale de 1830. A 10 heures, l'on s'esl
röuni ä l'eglise, et ä 2 heures au chäteau, dans les salles du Musee national de Ia

Pologne
Apres une alloculion polonaise de M. le comle de Plater, M. le professeur Du-

chinski prit la parole pour faire ressorlir la haute mission du Musee national
polonais.

M. le colonel Gaudy, membre du conseil national, a exprime les sympathies
de la Suisse pour la cause de la Pologne et sa belle institulion nationale, qui se

developpe avec un si grand succes.
M Lewicki a lu une poesie due ä une dame poete tres renommee en Pologne,

en l'honneur du musöe et de son fondateur, et il a prononce un discours au nom
de Ia jeunesse polonaise studieuse en Suisse. Un banquet a clos la solennite, dans

un hötel voisin.

Une vente organisöe par la sociele russe de Vevey, en faveur des refugiös de

l'Herzegovine, a produit la jolie somme de i 1,000 francs, dont 2000 francs, dit-on,
au compte d'un prince allemand.

M. le docteur Schnyder, mödecin en chef de l'armee födörale, qui a succödö il y
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a peu d'annöes seulement ä M. le colonel Lehmann, vient de donner sa dömission
motivee par des raisons de santö. Le Conseil fedöral a aecordö la dömission deman-
döe en remerciant M. Schnyder pour les sei vices rendus.

Le Conseil federal a nomme lieutenanl-colonel d'infanterie M. Godefroi Charriöre,
de Cossonay, k Lausanne.

La Sociötö de cavalerie de la Suisse occidentale est convoquee ä Lausanne,
dans la salle du Musöe industriel, le samedi 18 decembre, k 1 heure, avec l'ordre
du jour suivant :

1" Lecture du proces-verbal de la derniere assemblee generale.
2° Rapport sur la marche de la Sociötö pendant l'annöe courante.
3 Comptes de 1874.
4« Rapport de M. Roulet, maröchal-chef, ä Echallens, sur l'ecole de recrues de

dragons, ä Berne, en 1875.
5° Etude de M d'Albis, ler lieutenant de dragons, k Lausanne, sur les remontes

de cavalerie.
6° Pröavis du comite eoncernant la question du tir.
7U Propositions de la Sociötö de cavalerie de la Suisse Centrale, concernant Ia

cröation d'une sociötö d'assurances sur les chevaux, et la Constitution d'un
comite central de cavalerie.

8» Propositions individuelles (Signatures.)

Berne. — Le gouvernement de Berne a organise une exposition de chaussures
ä laquelle les Etats conföderös ont ötö invitös ä partieiper; le Conseil födöral a ete
ögalement invite ä s'y faire reprösenler. En raison de l'importance que peut avoir,
au point de vue militaire, la fixation d'une chaussure rationnelle, le Conseil fedöral
s'est döcidö k offrir une Subvention de 2000 fr. k prendre sur le credit d'habillement

En möme temps il a deleguö pour assister ä la conförence de mardi le medecin

en chef de l'armöe fedörale, M. Schnyder; le medecin de division, M. Wein-
manu, k Winterthour, et M. Gressly, chef de la section technique du bureau du
materiel.

Vaud. — Le recrutement a commence le 6 döcembre dernier par deux commissions

fonctionnant simultanement: celle de la lre brigade, presidee par M. le
colonel-brigadier Grand, k Echallens, Yverdon, Nyon, Morges, Aubonne, Orbe, Payerne,
Moudon; celle de la 2me brigade, colonel-brigadier Favre, d'abord au Valais, puis
k Aigle, k Vevey, k Lausanne; enfin ä Genöve dös le 13 courant.

— En date du ler döcembre, le departement militaire a emis les deux circulaires
ci-aprös :

Tit! — En execution de la nouvelle Organisation militaire föderale, les pönalitös
suivantes sont prescrites par l'ordonnance fedörale du 31 mars 1875 :

Penalites. — 1« Celui qui neglige d'annoncer son changement de domicile au
döpart ou ä l'arrivöe dans une autre Iocalitö, ce dernier dans les deux fois vingt-
quatre heures apres son arrivee, esl passible d'une amende de 5 ä 10 francs; en
cas de röcidive, celte amende peut ötre portöe jusqu'ä 20 francs. Les hommes
astreints au service pourront en outre etre punis des arrets.

2° Celui qui perd son livret de service peut ötre puni d'une amende qui peut
s'ölever jusqu'ä 10 francs; s'il neglige d'en informer immödiatement le chef de
section, cetle amende pourra s'ölever jusqu'ä 20 francs.

3» Si un homme astreint au service delruit intentionnellement son livrel de
Service, Tarnende pourra s'ölever jusqu'ä la somme de 50 francs et les arröts jusqu'ä
20 jours.

4<> Les falsifications d'un livret de service seront assimilöes ä des actes de faux
et les dölinquants dönonces au juge pönal.

Les amendes ci-dessus peuvent ölre prononcöes par les autoritös militaires födörales

et cantonales, par les commandants d'arrondissement et par les chefs de
section, mais par ces derniers jusqu'au chiffre de 5 francs seulement.

En cas de contestation des amendes prononcöes par les commandanls d'arrondissement

et Ies chefs de section, le recours peut ötre adresse ä l'autoritö militaire du
canton, qui juge en dernier ressort.

Les arröts ne peuvent ötre prononcös par des fonctionnaires subalternes que lorsque,

en vertu de la lögislation militaire pönale, ils rentrent dans la compötence du
grade dont le fonctionnaire qui les a prononcös est revötu.
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Les fonctionnaires qui ne sc conformeraient pas aux prescriptions qui pröcödent

quant k leur exöcution, seront punis par le döpartement militaire.
Les amendes percues des hommes astreints au service ou au paiement de la laxe

militaire seront assimilöes ä cette derniöre, et la moitie de leur montant brut sera
versöe dans la caisse föderale.

La perception des amendes se fera par les recevenrs dans la forme ordinuire.
Chaque fois qu'ils auront prononce une amende, les commandants d'arrondissement

et les chefs de section en aviseront immediatement les receveurs des districts
respectifs

Contröle des amendes. — Les commandants d'arrondissement el les chefs
de section prendront note, avec la designation du ou des delinquants, des amendes

par eux prononcöes. Au plus tard dans la premiöre quinzaine de chaque trimestre,
les chefs de section donneront la designation en deux doubles, sur des feuilles qui
leur seront remises, des amendes qu'ils auront prononcöes pendant le trimestre
pröcödent, au commandant d'arrondissement. Ces derniers feront la möme Operation

pour les amendes prononcöes par eux. Ils enverront un double de ces feuilles
au döpartement militaire et l'autre double aux receveurs respectifs. — Recevez, etc.

— Tit! — Le Conseil federal a,ä la date du 29 octobre 1875 et en execution des
articles 151 et 159 de l'organisation militaire, rendu l'ordonnance suivante:

« 1" Tous les effets d'habillement, d'armement et d'öquipement confiös ä la troupe,
» en dehors du service, sont la propriete de l'Etat.

» La vente ou la mise en gage de ces effets sont passibles des peines prevues
• aux articles 151 g et 166, 22, de la loi sur la justice penale pour les troupes fe
» dörales.

» 2" Le port des effets d'uniforme et d'öquipement ä l'ordonnance, en dehors du
» service, est sövörement interdit. II est de möme interdit ä chacun de porter des
» signes dislinctifs de grade militaire en dehors d'i service.

» Les conlrevenants seront denoncös au commandant d'arrondissement que cela
» concerne et punis par lui d'une amende de 2 ä 30 francs, ou d'arröts simples
» ou de rigueur jusqu ä cinq jours Le tiers de Tarnende prononcöe appartient au
» dönonciateur. Les amendes seront versöes au fonds des invalides de la Confödö-
» ration.

» 3" Seront punis des mömes peines que celles mentionnees au chiffre 2 ci-dessus
» lous ceux qui seront en possession d'un effet d'öquipement ou d'habillement mi-
» litaire, soit ä titre d'achat ou de present, ou pour quelqu'autre motif que ce soit.
» Ces effets peuvent, en outre, ötre repris partout oü ils seront trouvös, sans au-
» eune indemnite.

» 4<> Les militaires qui, ä l'occasion de fetes, veulent porler leur uniforme en
» dehors du service, doivent en demander l'autorisation ä l'autorite militaire can-
» tonale. »

Les amendes prevues ci-dessus seront encaissees par les commandants
d'arrondissement, lesquels devront, apres en avoir remis le tiers au dönonciateur,
transmettre le solde au departement militaire, par trimestre, pour ötre versö au
fonds des invalides de la Confedöration.

Les commandants d'arrondissement et les chefs de seclion sont spöcialement
chargös de veiller ä l'exöcution des prescriptions de l'ordonnance qui procede.

Agröez, ete Le chef du departemenl militaire: Chuard, colonel.
— Le Conseil d'Etat vient de presenter au Grand Conseil un projet de decret

divisant en sections les arrondissements mililaires. Chaque commune ayant une
population supörieure ä 150 habitants formera une section ; les communes de
moins de 150 habitants pourront ötre ajoutöes ä la commune la plus rapprochöe

fiour
former une section. Dans ce cas, la commune la plus populeuse sera le chef-

ieu de section; pour chaque section, il y aura un chef de section ; le traitement
de ces fonctionnaires est ä la charge de la commune; un decret ultörieur en fixera
le chiffre. Les chefs de sections executeront les ordres des commandants
d'arrondissement dans leurs sections et sous-seclions, notamment en ce qui concerne
l'obligation et l'exöcution des services, la tenue des contröles, le recrutement, les
ordres de marche et l'exöcution des peines.

— L'öcole des aspirants-officiers qui avait lieu ä Lausanne, s'est terminee le 15

courant, apres 4 jours d'examens et d'inspection par M. le colonel-divisionnaire
Aubert, chef de la premiöre division.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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